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• l. Le Comité du reglement intérieur a encore tenu quatre séances les 

3, 6~ 7 et 8 février 1950. 

2. Le Comité a décidé A l 1unanimit•é de procéder A un nouvel examen -de . 

l•ameridement qu 1il avait proposé d'apporter a 1 1article 24 (voir paragraphe 5 de· . . 
son rapport ·provisoire, document T/L.8), et de ne recommander au Conseil de 

tütelle que 1a·suppression de la derniere phrase cfu texte actuel de 11article 24. 
. . 

3. Le Comité a décidé a l'unanimité de recommander au Conseil de tutelle de . . 

remplacer 1 1article 26 par le texte suivant: 
11Le Secrétaire général ou son -représentant peut, sous réserve des 

. . 
dispositions de l'article 53, prá~enter ~u· Conseil, a ses conmdssions ou A 

_ses organes subsidiaires, des exposés oraux ou éc~its sur toute question 

faisant 1 1 objet .. dtune étude de leur part." 

4. Le Comité a décidé a ltunanimité de reconmander au Conseil de ~utelle 

.. 1-fadoption de· 1 1 amendement sui vant 1 

· · A la premiere ligne de 1 1article 53, remplacer l es mots "Aucun 

• représ·~nt~t" par-les mots suivants : "Ni un représentan~, ni le Secrétaire . 

général11 • 

5. .· te Comité a décidé • a l tunanimitá de recommauder. au· Conseil de tutelle de 

remplacer ll&rticle 85 par le texte suivant: 
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Nouvelle rédaction prooosée pour • 1, arti.cle 85 

l. L~ Secrótaire g6néra.l traite toutes les pétitions écritcs qu'll reqoj 

de la fa~on indiqu6e ci-apres: 
11 a) Toutes les pótitions ~,critcs dans lesquelles les signatairee 

demandent explicitement ou implicitement a.u Con.seil de tutelle 

d1intervenir a.fin dfo~tenir lo redressem.ent de torta. ind.ividuollement 

ou collectivement subis• ou la modification de la politiquc ou de la 

pratique euivies par l'Autorité chargóe· de l 1admi.nistration ou eneore 

dtune · décision de ladite Auto,ritó, ou l•fs p~titions r ·elatives au 

fonctionnement du régime inte,rnational de tutelle tel qu I il est détini 

da.ns la Charte, sont inscritas! llordre du jour du Conseil de tutelle 

sous des points distincts, conformément aux d.is?ositions de 

l•article 86 et sont distribu.6es sans retard a tous lt:s membres du 

Conseil de tutelle. 

"b) Toutes les autres pótitions écrites (a 11exception de celles 

qui aont viséee A l'alin~a (e) ei-deasous) sont distribué&e sans 

retard aux membres _du Conseil. de tutelle in extenso (A moins q_ulelles 

ne soient d'une longueur excessive, auquel cas elles sont distribuées 

en premier lieu sous une rorm.e réswnóe) a.vec indication, le cas 

échéant, de toute pétition concernant le m&ie objet q11i aurait áté 

distribuá conformément aux dieposit:ona de l'alinéa (a)' ci•-dessus. 

11 e) Toutea les p~titions écritee qui sont manifes~ement a.éraisonna-
• 

bles ou qui ont trait A des qµestions qui ne rele·rent pas de la 

compétence du Conseil de tute lle I i,ont rangées dan:, une list·e dane 

laquelle figura éga.lement un bref résum~ de leur contenu; cette llste 

est distribuée awc membree du. Conseil de tutelle pour informa.tion~. Le 

t,exte original deo pétitions de ce genre est conservé par le Secrétaire 

général et communiqué ·A to~t membre du Conseil de tutelle qui en 

fait la demande. 

2. Avant l'ouverture de chaque s;ess~Ol'l du Conseil de tutelle, tout membre 

chl Conseil de tutelle peut demande1r au Secrátaire général d~inscrire l \ 

1 t ordre du jour provisoire toute pétition qui aura été dietribuée conform.r 

awc dispositions des al!néas (b) ut (e) ei-deseus-. 
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11 Pendant que le Conseil de tutelle est en seesion, et apres que l'ordre 

du jour de cette session a áté adopté, tout membre du Conseil peut, conformé

ment aux dispositions de l 1article 10, demander qutune pétition qui a été 

distribuée conformMient aux disposit,ions des alinéas {b) et (e) ci-dessus 

eoit inscr1te l l 1ordre du jour soit du Conseil de tutelle, soi t du Comi.U 

ad hoc pour les pétitions prévues a 1 1art1cle 90 . 11 

6. -Le Comit6 a déeid~ A 1 1unanimité de recommander au Conseil de tutelle de 

áonner au Secrét aire général les instnictions auivantes au sujet des pétitions 

anoeymes: 
11 Toutes les P'titions anonymes qui ne tombent pas sous le coup des 

. d1s9ositions de 1 1alinéa (e) de l'article 85 sont en prender 11:eu 

distribuées aux membres du Conseil de tutelle par le Secrétaire général 

comme documente A distribution restreinte, puis sont sou.rnises au Comité 

ad hoc pour lee pétitions, Le Comité ad hoc pour les· pétitions présente . 

au Conseil de tutelle une recoma.ndat_ion ap:propri6e conforme aux diepositione 

du paragraphe .3 de l 1article 90 indiE¡uant en pa.rticulier si la p~tition 

anonyme dont il slagit doit ~tre distribuée oomne doeument ! distribution 

générale. 11 

' 
7. Le Comité a décidé A l•unanimité de reeommander au Conseil de t utellr 

dlamender comme suit l lartiole 91: 

A la premiere ligne, eupprimer les mots 11on ou plusieurs de ses membres" 

et. les remplacer pár les mots suivants s II le Comité ad hoc pour les 

pétitions 11 • 




